
systemes regionaux, notamment le systeme europeen. Ces differences sont en
partie structurelles, mais aussi dues a une autre r6alite (jconomique, sociale et
politique.

Le systeme interamericain se caracte'rise en effet par l'existence de deux
regimes: celui bas6 sur la Charte de l'OEA et done applicable a tous les Etats
membres de l'OEA, et celui de la Declaration americaine des droits de l'homme
qui s'applique uniquement aux Etats parties.

Par ce recueil remarquable, Daniel Zovatto a sans doute cr6e un instrument
de re'fe'rence et de travail pr6cieux et tres utile pour tous ceux qui s'int6ressent
a l'etude et a la recherche acade'mique de cette matiere; il s'adresse aussi a
ceux qui sont engag6s dans la lutte pour un meilleur respect des droits fonda-
mentaux de l'homme en Am6rique latine.

Cristina Pellandini

RECTIFICATIF

N° 768, Novembre-decembre 1987 de la Revue

VIe session de I'Assemblee ginerale de la Ligue des Society's de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge, page 610, 2e paragraphe — Contrairement a une infor-
mation qui nous avait 6te" rapport6e et que nous avons reproduite, a savoir:
«La ce'r6monie d'ouverture a 6t€ honor6e_de la pr6sence de S.E. le President
du Bresil, M. Jose Sarney...», celui-ci n'a pas etd en mesure de participer a
cette seance. Nous rappelons en outre qu'a Tissue de la session, les delegue's
de l'Assembl6e g6nerale ont entendu un message du President du Bresil relatif
au role humanitaire de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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